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Regeste
Blanchiment d'argent aggravé (art. 305bis ch. 1 et 2 CP), faux dans les titres (art. 251 CP) Appels (totaux et partiels) des 14, 19 et 20 avril 2022 contre le jugement de la Cour des affaires pénales SK.2020.13 du 13 octobre 2021
Erwägungen
E. 7
juin 2013 par les autorités espagnoles : billets de EUR 50.- pour une somme de EUR 3’0083'550.-, billets de EUR 500.- pour une somme de 269'500.-, billets de EUR 200.- pour une somme de EUR 200'000., billets de EUR 100.- pour une somme de 99'700.-, billets de EUR 20.- pour une somme de EUR 12'040.-, billets de EUR 10.- pour une somme de EUR 1'000.-,
- 21 - billets de EUR 5.- pour une somme de EUR 10.- (v. courrier du Ministère de l’intérieur espagnol du 10 juin 2013) ; − documents concernant E., soit un document manuscrit par lequel ce dernier reconnaît devoir à SS. la somme de EUR 380'000.- en vertu d’un contrat signé le 14 janvier 2010 et que, le 1er septembre 2013, SS. a saisi un tribunal de Guadalajara (Espagne), d’une action civile contre E. et a conclu à ce que ce dernier soit condamné à lui verser une somme de EUR 300'000.- en vertu d’un contrat passé en janvier 2010. 1.6.3 Preuves obtenues par la voie de l’entraide avec la Colombie
Les moyens de preuves obtenus par la voie de l’entraide avec la Colombie sont les suivants (v. jugement attaqué, consid. 1.4.1.3) :
− Extrait du registre du commerce concernant deux sociétés dans lesquelles apparaissent A., soit Q. et TT. ; − documentation bancaire concernant deux relations bancaires de A. auprès de la banque n° 19 et de la banque n° 20, respectivement n° 20a. ; − les déclarations d’impôts de A. concernant les années 1993 à 1997 ; − enregistrement des voyages hors de Colombie de A. entre le 1er janvier 1990 et le 5 novembre 2015. 1.6.4 Preuves obtenues par la voie de l’entraide avec la France Au chapitre des moyens de preuves obtenus par la voie de l’entraide avec la France (v. jugement attaqué, consid. 1.4.1.4), deux enveloppes concernant une somme de EUR 503'715.- ont été découvertes lors de l’appréhension de E. à X., en France, le 12 juin 2013, au niveau de la roue de secours. 1.6.5 Preuves versées par les parties
Les moyens de preuves versés par les parties sont notamment les suivants (v. jugement attaqué, consid. 1.4.1.5) :
− A. a produit une série de documents concernant sa situation personnelle lorsqu’il vivait en Colombie (documentation concernant les statuettes préco- lombiennes, ventes immobilières en Colombie, promesses de vente immo- bilières en Colombie, achats immobiliers en Colombie, actes de vente de participations de sociétés) ; − B. a déposé l’acte d’accusation espagnol du 29 juillet 2003 sur lequel se fonde le jugement espagnol du 8 mai 2009 condamnant A.
- 22 - 1.6.6 Mandat d’expertise sur le contenu du droit espagnol (v. jugement attaqué, consid. 1.4.1.6) 1.6.7 Auditions de A., B. et C. lors de la procédure préliminaire, de la procédure de première instance et de la procédure d’appel (v. jugement attaqué, consid. 1.4.2 ss concernant les auditions lors de la procédure préliminaire et de première instance) 1.6.8 Auditions de G., de E., AAAA., RRR., R., D., DDDD., EEEE. (v. jugement atta- qué, consid. 1.4.2.4 à 1.4.2.11) et auditions recueillies par la voie de l’entraide de SS., KKK., FFFF., GGGG., HHHH. et IIII. (v. jugement attaqué, consid. 1.4.2.12) 1.7 Prise de position des appelants en deuxième instance (procédure d’appel) 1.7.1 A. Dans sa déclaration d’appel ainsi qu’aux débats (CAR 1.100.251 ss ; 5.200.109 ss), l’appelant A. argue d’une violation de la maxime d’accusation. L’autorité de première instance aurait fondé son appréciation juridique sur une infraction pré- alable différente de celle exposée par le MPC dans son acte d’accusation, à sa- voir le blanchiment d’argent pour le MPC, et le trafic de drogue pour le Tribunal. A. indique qu’il n’a pas été condamné pour trafic de drogue, qui aurait été l’in- fraction principale du blanchiment d’argent, mais uniquement pour blanchiment d’argent simple, dans le jugement espagnol. Il invoque notamment que l’acte d’accusation indique que son arrestation par les autorités espagnoles a eu lieu en mai 1999, ce qui mettrait fin à la description de l’infraction préalable (CAR 1.100.252). La Cour des affaires pénales a indiqué que A. aurait participé au trafic de drogue pour un chiffre d’affaires de plus de EUR 30 millions, alors que ce dernier n’était qu’un des nombreux protagonistes ayant blanchi l’argent de la drogue. A. s’est engagé pour un montant de EUR 96'210.68 et non pas EUR 32 millions (CAR 1.100.255). En ce qui concerne la monnaie en vigueur à l’époque des faits, A. expose que l’accusation n’a élaboré aucune preuve du lien entre l’argent blanchi en Espagne entre 1996 et 1999, dont la monnaie était la peseta, et le prétendu blanchiment d’argent entre 2005 et 2014 en CHF et en EUR. Il prétend qu’il n’y aurait pas de trace documentaire entre l’argent d’avant 1999 (en PTS) et celui d’après 2005 (en EUR et CHF) (CAR 1.100.255). A. allègue également que, s’agissant de l’ori- gine de sa fortune, celle-ci a été exposée à plusieurs reprises et clairement dé- montrée. Il n’existerait selon lui aucune preuve que des avoirs aient été tirés des
- 23 - actes de blanchiment d’argent entre 1996 et 1999, tous les actes postérieurs au 13 mai 2009 étant prescrits (CAR 1.100.255). 1.7.2 B. Dans sa déclaration d’appel ainsi qu’aux débats (CAR 1.100.260 ss ; 5.200.006 ss), B. invoque une violation de la maxime d’accusation. L’autorité de première instance aurait mentionné que le crime préalable au blanchiment d’argent serait un trafic de stupéfiants qui a eu lieu en Espagne et débuté dans les années 1990, puis se serait poursuivi jusqu’au milieu des années 2000 et serait toujours en cours en mai 2004. B. conteste ces faits en indiquant que le jugement espagnol ne mentionnerait pas quand le trafic de stupéfiants aurait été commis, encore moins que sa commission se serait poursuivie jusqu’en mai 2004. Les dates re- tenues par la Cour des affaires pénales ne ressortiraient d’aucune pièce au dos- sier, le jugement espagnol n’indiquant pas où le trafic de drogue aurait eu lieu ni même où il aurait été commis, et par qui. Il expose que la Cour espagnole n’a condamné les prévenus que pour blanchiment d’argent et non pour trafic de stu- péfiants. Dès lors qu’aucune date ne figurerait au dossier quant à la durée de ce trafic, celui-ci aurait très bien pu cesser avant 1996, à une date inconnue. L’en- quête préalable n’aurait jamais porté sur un quelconque trafic de drogue à grande échelle et l’autorité de première instance serait liée par l’état de fait tel que décrit dans l’acte d’accusation. L’infraction préalable serait, partant, insuffisamment dé- crite et constituerait un élément constitutif de l’art. 305bis CP. B. n’aurait pas pu s’exprimer à ce sujet, ni même préparer sa défense en fonction de cet élément. Il affirme avoir été confronté à de nouvelles accusations lors de l’audience ou par jugement, ce qui ne serait pas possible eu égard à la jurisprudence (ATF 103 Ia 6 consid. 1b). Pour ces raisons, la maxime d’accusation aurait été violée. B. allègue également que le Tribunal de première instance lui-même a reconnu que le jugement espagnol ne comportait aucune indication quant au moment où s’est déroulé le crime préalable aux actes de blanchiment d’argent pour lesquels A. a été condamné et a mentionné ledit blanchiment d’argent comme crime pré- alable, et non le prétendu trafic de drogue. Au chapitre de la prescription, l’ana- lyse effectuée par l’Institut suisse de droit comparé serait claire, le crime préa- lable se prescrivant dans un délai de dix ans. Dès lors que cette expertise n’aurait pas convenu à l’autorité de première instance, ladite autorité aurait soumis une question complémentaire à l’expert, sous-entendant qu’un trafic de stupéfiants aurait eu lieu entre le 13 décembre 2005 et juin 2014 afin de « bricoler » un crime préalable consistant en un trafic de stupéfiants allant jusqu’au milieu des années 2000 (CAR 1.100.270). B. est d’avis que seule l’infraction préalable de blanchi- ment d’argent survenue entre 1996 et 1999 pourrait être retenue (CAR 1.100.271).
- 24 - S’agissant de la prescription de l’infraction préalable, B. fait valoir que le point de départ de ladite prescription serait le 13 mai 1996. En Espagne, la prescription des crimes serait de dix ans lorsque la peine encourue est de plus de cinq ans et n’excède pas dix ans. Or, en l’espèce, la peine principale pour l’infraction de blanchiment d’argent serait de six ans d’emprisonnement au maximum, ce qui serait inchangé de 1995 à aujourd’hui, et ce que confirmerait l’expert de l’Institut suisse de droit comparé (CAR 1.100.272). Le droit de confisquer des avoirs était, partant, prescrit au plus tard en 2009. A ce titre, B. cite la jurisprudence selon laquelle aucune poursuite en matière de blanchiment d’argent ne saurait avoir lieu en Suisse, si le droit de confisquer est prescrit (CAR 1.100.273 et les réfé- rences citées). Ces considérations devraient amener à son acquittement par la Cour de céans. Au chapitre de la monnaie retenue, B. allègue que le jugement espagnol a retenu comme dates pour les infractions commises août 1996 et le 13 mai 1999. La monnaie utilisée à cette époque était la peseta, monnaie qui a cessé d’être en circulation dès le 1er janvier 2002 et a été remplacée par l’EUR. L’autorité de première instance n’expliquerait pas comment d’énormes quantités de PTS au- raient été changées en EUR. La Cour devrait, selon ce dernier, établir le lien de provenance entre les fonds en PTS et les fonds trouvés en EUR. Le tribunal n’aurait pas retracé le cheminement des fonds considérés. Quant à la prove- nance de la somme trouvée dans le coffre de la villa YY., elle n’a pas pu être établie, le tribunal n’ayant pas été capable de démontrer où, comment et par qui ces changements de devises ont été effectués, selon les propos du précité (CAR 1.100.280). S’agissant des traces de cocaïne retrouvées sur les devises, seuls 25% des billets analysés portaient de telles traces. Selon B., la Cour des affaires pénales aurait fait abstraction des éléments en sa faveur, ce qui serait contraire à la maxime d’instruction prévue par l’art. 6 CPP (CAR 1.100.281). B. cite la jurisprudence du Tribunal fédéral selon laquelle la seule contamination par la cocaïne ne suffirait pas à prouver l’origine délictueuse de l’argent liquide pro- venant du trafic de stupéfiants (arrêt du Tribunal fédéral 6B_1042/2019 du 2 avril 2020 consid. 2.4.1 s.). 1.7.3 C. Dans sa déclaration d’appel ainsi qu’aux débats d’appel (CAR 1.100.294 ss ; 5.100.006 ss), C. allègue une violation de la maxime d’accusation. Il critique le fait que l’autorité de première instance ait retenu, dans son jugement, au titre du crime préalable, un trafic de drogue à large échelle commis en Espagne par A. et qui s’est poursuivi jusqu’au milieu des années 2000 au moins, voire bien au- delà. Cette assertion est critiquée dans la mesure où elle ne reposerait sur aucun élément concret, tangible, établi et figurant au dossier. En outre, aucune
- 25 - personne n’aurait été interrogée au sujet d’un tel trafic de drogue ; l’acte d’accu- sation n’ayant d’ailleurs jamais mentionné un tel trafic comme crime préalable, ne donnant aucune possibilité à C. de se déterminer à ce propos. L’acte d’accu- sation ne parlerait que des blanchiments commis par A. jusqu’en 1999, pour les- quels il a été condamné en mai 2009 (CAR 1.100.296-298). Au chapitre de l’absence de crime préalable et de la violation de l’art. 25 CP, C. indique que la description faite par l’acte d’accusation du MPC relèverait plus de la complicité que du rôle de co-auteur. Il prétend que la thèse selon laquelle, dès le 16 septembre 2010, soit lors d’une opération de compensation de EUR 100'000.-, l’autorité de première instance a indiqué qu’il ne pouvait plus ignorer que les sommes provenaient du trafic de drogue à grande échelle commis par A., serait totalement aléatoire. Selon C., ses actions ne relèvent pas de la notion de co-activité telle que retenue par le Tribunal fédéral, ce dernier n’ayant pas eu notamment de rôle déterminant dans la commission des infractions con- testées (CAR 1.100.299). C. invoque une violation des règles sur la prescription pénale et sur son point de départ (art. 97 CP et 98 aCP). A teneur du jugement espagnol, il rappelle que le dernier acte de blanchiment retenu et condamné par les autorités espagnoles aurait eu lieu en mai 1999. Cependant, l’autorité de première instance a retenu que le trafic de stupéfiants était toujours en cours en mai 2004, se basant sur les constatations du jugement espagnol, raisonnement spéculatif, de l’avis de C. L’autorité de première instance aurait justifié le départ de la prescription pénale selon la thèse la plus favorable à l’accusation (CAR 1.100.300 s.). 1.8 Appréciation des preuves 1.8.1 Actes de blanchiment reprochés L’analyse de l’ensemble des preuves confirme l’établissement de tous les actes de blanchiment reprochés aux prévenus (transport d’espèces, versements et re- traits en espèces, encaissement de chèques, opérations de compensation et de transferts bancaires) conformément à la description dans l’acte d’accusation. 1.8.2 Crime préalable 1.8.2.1 A titre liminaire, il est relevé que le MPC, dans son acte d’accusation, au chapitre « origine criminelle des avoirs blanchis (infraction préalable) », fait mention du jugement espagnol du 8 mai 2009 prononcé par le Tribunal central d’instruction n° 3 de la Cour nationale, chambre pénale, à Madrid, lequel est entré en force, et par lequel A. a été condamné à une peine d’emprisonnement de deux ans
- 26 - avec sursis et à une amende de EUR 32 millions pour avoir blanchi, entre 1996 et 1999, des avoirs à hauteur de EUR 32 millions provenant d’une organisation criminelle colombienne active dans le trafic de stupéfiants dans le cadre de la- quelle il œuvrait activement. L’acte d’accusation du MPC poursuit en indiquant, au chapitre « procédure suisse », que la procédure suisse ouverte pour blanchi- ment d’argent a permis d’établir que les fonds confiés par A. à B. et à C., et déposés en Suisse, entre 2005 et 2014, proviennent des activités criminelles ob- jet du jugement précité (TPF 164.100.004 s.). A teneur de l’acte d’accusation, il est évident qu’il se réfère, au chapitre du crime préalable au blanchiment d’ar- gent, exclusivement à la condamnation pour blanchiment d’argent à laquelle A. a fait l’objet. 1.8.2.2 La Cour des affaires pénales a considéré que le trafic de drogue faisait partie du crime préalable reproché aux prévenus, soit un crime préalable différent de celui retenu dans l’acte d’accusation : « […] dans le chapitre de l’acte d’accusation consacré au crime préalable, le MPC a fait état, par référence au jugement es- pagnol du 8 mai 2009, de liens entre A. et une organisation internationale active notamment dans le trafic, respectivement dans le commerce, de stupéfiants ; en se fondant également sur ledit document, il a précisé que l’intéressé avait lui- même participé à l’importation de tels produits et avait reçu des fonds issus de l’organisation en question. Partant, il ressort du passage précité, considéré dans son ensemble – c’est-à-dire en tenant compte du chapitre de l’acte d’accusation dont il faisait partie –, que selon le MPC, les fonds blanchis par les trois prévenus proviennent du trafic de drogue, lequel constitue ainsi le crime préalable. Le fait que A. n’a pas été condamné par la justice espagnole pour cette infraction mais pour blanchiment d’argent issu du trafic de drogue et que les juges espagnols n’ont en réalité pas retenu que le prénommé avait importé des stupéfiants en Espagne, mais qu’il avait planifié une telle opération, dont l’enquête espagnole a empêché la réalisation, n’y change rien » (v. jugement attaqué, consid. 1.6.1.1). La Cour des affaires pénales, dans une partie du jugement attaqué consacrée à la prescription du droit de confisquer, a elle-même indiqué « [e]n l’occurrence, la prescription de ce droit sera atteinte durant le premier semestre 2024 en dépit du fait que la question soumise à l’expert concernait le blanchiment d’argent comme crime préalable et que c’est finalement le trafic de drogue qui a été retenu à ce titre » (v. jugement attaqué, consid. 4.1). Force est de constater liminairement que l’autorité de première instance s’est livrée à une analyse d’un crime préalable au blanchiment d’argent différent de celui proposé par le MPC dans son acte d’accusation. Les conséquences de cette analyse différente seront analysées ci-après.
- 27 - Au chapitre de la temporalité, il est relevé que l’autorité de première instance a retenu que le trafic de stupéfiants – comme infraction préalable au blanchiment d’argent – « […] a débuté à la fin des années 1990 et s’est poursuivi jusqu’au milieu des années 2000 (il ressort du jugement espagnol que le trafic de stupé- fiants était toujours en cours en mai 2004) » (jugement attaqué, consid. 1.6.1.5). Cependant, il est noté que le jugement espagnol pertinent n’indique à aucun mo- ment la date à laquelle le présupposé trafic de stupéfiants aurait été commis, ni même qu’il aurait duré jusqu’en mai 2004. En effet, la Cour de céans ne trouve aucune mention dans le dossier de la procédure de telles dates, telles qu’avan- cées par la Cour des affaires pénales. Le jugement espagnol a condamné A. et d’autres prévenus à la procédure espagnol pour blanchiment d’argent, tout en décrivant des opérations bancaires, dont la dernière date de 1999. Par la suite, les protagonistes ont été arrêtés, notamment A., en 2000, selon ses propres pro- pos (MPC 13-02-0005). Ni l’enquête effectuée par le MPC, ni l’acte d’accusation, n’ont retenu, au chapitre du crime préalable, un trafic de stupéfiants à grande échelle qui aurait duré jusqu’en 2004. Selon le Tribunal fédéral, le blanchiment d’argent peut porter sur des valeurs de remplacement, tant que celles-ci sont susceptibles de confiscation. La jurispru- dence soumet la confiscation à la condition qu’il existe entre l’infraction et l’ob- tention des valeurs patrimoniales un lien de causalité tel que la seconde appa- raisse comme la conséquence directe et immédiate de la première. Cette condi- tion est réputée réalisée lorsque le produit original de l’infraction peut être identi- fié de façon certaine et documentée, à savoir aussi longtemps que sa « trace documentaire » (« Papierspur », « paper trail ») peut être reconstituée de manière à établir son lien avec l’infraction (CASSANI, Commentaire romand du Code pé- nal II, ad art. 305bis CP N 29 et références citées). Il est relevé qu’aux dates mentionnées dans le jugement espagnol (jusqu’en 1999), la monnaie en vigueur en Espagne était la peseta, l’EUR ayant été mis en circulation, comme monnaie scripturale, seulement le 1er janvier 2002, soit après les infractions prétendument commises, telles que citées dans le jugement espa- gnol. Cependant, ni l’accusation ni l’autorité de première instance n’ont pu expli- quer le lien entre l’argent blanchi en Espagne entre 1996 et 1999 (crime préa- lable), prétendument fruit du commerce des stupéfiants respectivement blanchis, dont la monnaie était la peseta, et le blanchiment d’argent commis entre 2005 et 2014 en CHF et en EUR (crime principal). Aucune preuve documentaire ne figure au dossier de la présente procédure entre les valeurs patrimoniales d’avant 1999 (en PTS) et celles d’après 2005 (en CHF et en EUR). L’autorité de première instance n’explique pas comment un montant aussi impor- tant que 1.6 milliards de PTS, soit environ 16 millions de CHF de l’époque, aurait
- 28 - pu être converti en billets, majoritairement de EUR 50.-, en si peu de temps, sans éveiller des soupçons visibles des autorités espagnoles. Or, la Cour de première instance avait pour obligation d’établir le lien de provenance entre les fonds en PTS et les fonds en EUR. Prétendre que ces fonds proviennent d’une source illicite n’était, en l’espèce, pas suffisant. Force est de constater également que A. faisait l’objet d’une enquête en Espagne et qu’il lui aurait été difficile, sinon im- possible, de changer de telles sommes d’argent. Il était en effet, selon ses dires, sous surveillance jusqu’en 2009 en Espagne et allait « signer toutes les se- maines », soit 520 fois en dix ans (CAR 5.300.017), ce qui n’est pas contesté en l’espèce. En outre, l’argument de l’autorité de première instance selon lequel le susnommé se serait rendu « fréquemment dans des zones d’Amérique centrale et du Sud souvent associée avec la production de cocaïne » (v. jugement attaqué, con- sid. 1.5.1) ne peut emporter la conviction de la Cour de céans. En effet, bien que le scénario proposé par la Cour des affaires pénales soit plausible, force est de constater qu’en l’espèce, aucune preuve tangible au dossier ne permettrait d’ex- pliquer comment une telle somme d’argent en PTS aurait été changée sans aler- ter les autorités espagnoles, faute d’éléments tangibles au dossier, de sorte qu’un élément objectif du blanchiment d’argent fait défaut. S’agissant des traces de cocaïne retrouvées sur les billets, l’autorité de première instance a retenu que les « […] Euros appartenant à A. et comportant des traces significatives de cocaïne ont été interceptés en France en 2014 » (v. jugement attaqué, consid. 1.6.1.2). Selon le Tribunal fédéral, la contamination de billets de banque par de la cocaïne en général peut avoir différentes causes et ne constitue pas, en soi, une preuve que les billets de banque concernés soient le produit d’un trafic illégal de cocaïne. L’argent liquide acquis légalement peut notamment être contaminé par de la co- caïne par le simple fait de posséder de la cocaïne pour sa propre consommation, ce qui ne constitue toutefois pas un motif de confiscation si le consommateur de drogue ne génère pas lui-même de revenus liés au trafic de drogue (arrêt du Tribunal fédéral 6B_1042/2019 du 2 avril 2020 consid. 2.4.1). A teneur du dossier de la procédure, 25% des billets analysés comportaient de telles traces (MPC 18-01-01-0183). L’autorité de première instance mentionne elle-même que « [s]ur 57 billets de EUR 50.- testés, dix-neuf ont présenté des traces significatives de cocaïne, tandis qu’aucune trace de cette substance n’a été détectée sur les deux billets de EUR 500.-, les huit billets de EUR 20.-, les cinq billets de EUR 10.- et le billet de EUR 5.- testés » (v. jugement attaqué, consid. 1.4.1.4 ; MPC A-18-01-01-0194 ss). A ce sujet, A. a affirmé, aux débats
- 29 - d’appel, que les billets de EUR 50.- sont ceux qui circulent le plus en Espagne et dont des milliers sont contaminés (CAR 5.300.026). Les propos du prénommé sont largement démontrés en pratique. Il suffit en effet d’effectuer une simple recherche sur Internet pour en avoir la démonstration. L’on ne voit pas en quoi la contamination de ces billets par de la cocaïne serait pertinente en l’espèce, dès lors que ces billets en EUR ne sont pas directement le fruit du blanchiment ou du trafic de drogue présumé (crime préalable qui a eu lieu jusqu’en 1999, quand la monnaie officielle était encore la peseta). Cet argu- ment ne permet pas de conclure à un lien quelconque entre le crime préalable et l’infraction principale commise. Tout au plus cet argument permettrait-il d’affirmer que le présumé trafic de drogue a continué après 1999, et s’est effectué en EUR, thèse qui ne semble pas absurde au vu de l’ensemble des circonstances, mais qui n’est nullement retenue par l’accusation en l’espèce. Sur ce vu, l’on ne peut valablement retenir que les traces de cocaïne retrouvées sur les billets en EUR puissent constituer un quelconque moyen de preuve en l’espèce. L’autorité de première instance relève d’ailleurs à ce titre que B. avait indiqué, lors de son audition du 19 juin 2014, que A. lui avait confirmé qu’il était connu que des traces de drogue sont présentes sur les billets de banque (v. à ce sujet, jugement atta- qué, consid. 1.4.2.2 ; MPC 13-03-0056). L’autorité de première instance ne pou- vait dès lors pas valablement retenir cet élément à charge des appelants, comme elle l’a fait dans son jugement (v. jugement attaqué, consid. 1.6.1.2). En toute hypothèse, la Cour de première instance ne pouvait pas librement ana- lyser la problématique du crime préalable sous l’angle du trafic de stupéfiants, sans violer implicitement la maxime d’accusation. En effet, elle s’est écartée des faits tels que décrits dans l’acte d’accusation, surtout en retenant que le trafic de drogue qui avait débuté à la fin des années 1990 se serait poursuivi jusqu’au milieu des années 2000, ou que d’après le jugement espagnol ce trafic de stupé- fiants aurait toujours été en cours en mai 2004. Enfin, au chapitre de la prescription, la Cour de céans constate que l’infraction préalable, telle que décrite dans l’acte d’accusation, s’avère prescrite selon le droit espagnol dès le 13 mai 2009, dès lors que le dernier acte mentionné dans le jugement espagnol du 8 mai 2009 date du 13 mai 1999, contrairement à ce qu’a retenu l’autorité de première instance. Partant, le droit étranger ne permet- tait pas la confiscation des valeurs patrimoniales d’origine criminelle à partir du 13 mai 2009, en retenant la thèse du MPC, par laquelle l’autorité de céans est liée. Dans tous les cas, cette question n’est plus pertinente en l’espèce (v. infra consid. II.1.8.3).
- 30 - 1.8.3 Conclusion Eu égard à ce qui précède, la Cour de céans ne peut que constater qu’en l’es- pèce, une des conditions objectives essentielle de l’infraction de blanchiment d’argent fait défaut, notamment le lien entre le crime préalable et l’infraction prin- cipale. Bien que les opérations et les actes de blanchiment reprochés dans l’acte d’accusation soient établis, et que A. n’ait pas été en mesure de rendre crédible l’origine licite de ses avoirs, la Cour de céans émet de sérieux doutes quant à l’origine criminelle au sens strict des avoirs du précité, à savoir le produit de la vente de stupéfiants réalisée en Espagne par la mafia colombienne de la drogue entre 1996 et 1999. S’agissant notamment des liquidités apportées en Suisse en EUR, la Cour estime qu’il est plus probable que lesdites sommes d’argent en liquide trouvées en Espagne, dont l’origine légale n’est pas prouvée, et qui ont été apportées en Suisse par A., ont été obtenues après 2002, moment de la mise en circulation de l’EUR, remplaçant les PTS. Un trafic de stupéfiants effectué après 1999, voire 2002, ne ressort toutefois pas du jugement espagnol et n’est pas non plus couvert par l’acte d’accusation du MPC, de sorte que le lien de causalité entre l’infraction préalable et l’infraction principale fait défaut. Partant de ce constat, et se fondant sur le principe in dubio pro reo, la Cour n’a pas à analyser les autres conditions objectives et subjectives relatives à l’infraction de blanchiment d’argent reprochée à A. et n’a d’autre choix que de prononcer l’ac- quittement du précité. La question de savoir si B. devait, dès septembre 2011 au moins, et si C. devait, dès le 16 septembre 2010, présumer que les fonds de A. provenaient d’un crime, comme l’a retenu l’autorité de première instance (v. ju- gement attaqué, consid. 1.6.2.2 b et c) peut en l’espèce rester ouverte, vu l’issue de la présente procédure. L’acquittement de A. a pour conséquence un acquitte- ment de B. et C., pour les mêmes raisons. A. est ainsi acquitté de blanchiment d’argent aggravé (art. 305bis ch. 1 et 2 CP) s’agissant des actes de blanchiment répertoriés dans l’acte d’accusation sous chiffres 1.1.1.1.3 à 1.1.1.1.5, 1.1.1.1.9 à 1.1.1.1.10, 1.1.1.1.17 à 1.1.1.1.19, 1.1.1.2.1 à 1.1.1.2.4 et 1.1.1.1.6 à 1.1.1.10. B. est ac- quitté de blanchiment d’argent aggravé (art. 305bis ch. 1 et 2 CP) s’agissant des actes de blanchiment répertoriés dans l’acte d’accusation sous chiffres 1.2.1.1.1 à 1.2.1.1.25, 1.2.1.2.1 à 1.2.1.2.48, 1.2.1.3.1 à 1.2.1.3.4, 1.2.1.4.1 et 1.2.1.4.2. C. est acquitté de blanchiment d’argent aggravé (art. 305bis ch. 1 et 2 CP) s’agis- sant des actes de blanchiment répertoriés dans l’acte d’accusation sous chiffres 1.3.1.1.1 à 1.3.1.1.6 et 1.3.1.1.12 à 1.3.1.1.14. Partant, A., B. et C. sont acquittés de tous les chefs d’accusation de blanchiment d’argent pour lesquels ils ont été condamnés en première instance. Les consé- quences d’un tel acquittement seront déterminées ci-après (v. infra consid. II.3.
- 31 - à II.7.4). Il reste à fixer la peine concernant la condamnation de A. prononcée en première instance pour faux dans les titres, de manière individuelle (v. infra con- sid. II.2). 2. Fixation de la peine pour faux dans les titres (art. 251 CP) 2.1 Aux termes de l’art. 251 ch. 1 CP, celui qui, dans le dessein de porter atteinte aux intérêts pécuniaires ou aux droits d’autrui, ou de se procurer ou de procurer à un tiers un avantage illicite, aura créé un titre faux, falsifié un titre, abusé de sa signature ou de la marque à la main réelles d’autrui pour fabriquer un titre sup- posé, ou constaté ou fait constater faussement, dans un titre, un fait ayant une portée juridique, ou aura, pour tromper autrui, fait usage d’un tel titre, sera puni d’une peine privative de liberté de cinq ans au plus ou d’une peine pécuniaire. 2.2 S’agissant de la partie « en droit » concernant les éléments constitutifs objectifs et subjectifs de l’infraction de faux dans les titres, il est renvoyé au jugement de première instance attaqué, consid. 2.2. 2.3 Dans sa déclaration d’appel, de même qu’aux débats d’appel, A. n’a pas contesté sa condamnation pour faux dans les titres répétés (art. 251 CP). Il a admis avoir émis de fausses factures. Il a toutefois requis, en raison de la longue durée de la procédure et des mesures injustifiées qui lui ont été imposées, à ce qu’aucune sanction ne soit prononcée (CAR 1.100.257 ; 5.200.112). Dès lors que l’appelant A. n’a pas contesté avoir émis de fausses factures, il y a lieu de le reconnaître coupable de faux dans les titres répétés. Il est renvoyé à ce titre au jugement attaqué, consid. 2, en application de l’art. 82 al. 4 CPP. 2.3.1 Aux termes de l’art. 34 al. 1 CP, sauf disposition contraire, la peine pécuniaire est de trois jours-amende au moins et ne peut excéder 180 jours-amende. Le juge fixe leur nombre en fonction de la culpabilité de l’auteur. Cette disposition est entrée en vigueur le 1er janvier 2018 (RO 2016 1249 ; FF 2012 4385), eu égard à la réforme du droit des sanctions. A teneur du droit en vigueur au moment de la commission des faux dans les titres par A. (soit en l’espèce, entre le 8 no- vembre 2011 et le 21 décembre 2012 [TPF 164.100.033-035]), le nombre maxi- mal de jours-amende était de 360 jours-amende. En effet, aux termes de l’ancien art. 34 al. 1 CP, sauf disposition contraire de la loi, la peine pécuniaire ne pouvait excéder 360 jours-amende. S’agissant du droit matériel, soit, en l’espèce, l’art. 251 CP, ainsi que les sanctions prévues par cette disposition, celui-ci n’a pas changé depuis l’époque des faits reprochés.
- 32 - 2.3.2 En vertu de l’art. 2 al. 2 CP, le présent code est aussi applicable aux crimes et aux délits commis avant la date de son entrée en vigueur si l’auteur n’est mis en jugement qu’après cette date et si le présent code lui est plus favorable que la loi en vigueur au moment de l’infraction. Afin de déterminer le droit le plus favorable, il sied de procéder, selon le Tribunal fédéral, par le biais d’une méthode concrète, laquelle nécessite d’examiner toutes les normes applicables in concreto, sous l’angle de l’ancien et du nouveau droit, pour comparer leur résultat respectif et déterminer lequel des droits est le plus favorable. Aussi convient-il de se méfier de conclusions trop hâtives : la novelle qui a abaissé la quotité maximale de la peine pécuniaire de 360 à 180 jours-amende peut paraître plus clémente de prime abord, mais cela ne suffit pas en soi pour retenir de manière systématique qu’elle est une lex mitior. En effet, elle a eu pour corollaire que le champ d’appli- cation de la peine privative de liberté s’en est trouvé élargi et le régime des sanc- tions durci (DONGOIS/LUBISHTANI, Commentaire romand du Code pénal I, ad art. 2 CP n. 51 et références citées). 2.3.3 Selon l’art. 47 CP, le juge fixe la peine d’après la culpabilité de l’auteur. Il prend en considération les antécédents et la situation de celui-ci ainsi que l’effet de la peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère ré- préhensible de l’acte, par les motivations et les buts de l’auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances extérieures (al. 2). 2.3.4 L’art. 47 CP confère un large pouvoir d'appréciation au juge (arrêt du Tribunal fédéral 6B_207/2007 du 6 septembre 2007 consid. 4.2.1). Le Tribunal fédéral n'intervient que lorsque l'autorité inférieure a fixé une peine en dehors du cadre légal, si elle s'est fondée sur des critères étrangers à l'art. 47 CP, si des éléments d'appréciation importants n'ont pas été pris en compte ou, enfin, si la peine pro- noncée est exagérément sévère ou clémente au point de constituer un abus du pouvoir d'appréciation. L'exercice de ce contrôle suppose que le juge exprime, dans sa décision, les éléments essentiels relatifs à l'acte ou à l'auteur qu'il prend en compte, de manière à ce que l'on puisse constater que tous les aspects per- tinents ont été pris en considération et comment ils ont été appréciés, que ce soit dans un sens aggravant ou atténuant (art. 50 CP). La motivation doit ainsi justifier la peine prononcée, en permettant de suivre le raisonnement adopté, même si le juge n'est pas tenu d'exprimer en chiffres ou en pourcentages l'importance qu'il accorde à chacun des éléments qu'il cite (ATF 136 IV 55 consid. 5.6 p. 61 ; 134 IV 17 consid. 2.1 p. 19 s. ; plus récemment arrêt du Tribunal fédéral 6B_335/2016 du 24 janvier 2017 consid. 3.1). Plus la peine est élevée, plus la motivation doit être complète (ATF 127 IV 201 consid. 2c p. 105 ; plus récemment arrêts du
- 33 - Tribunal fédéral 6B_1141/2017 du 7 juin 2018 consid. 4.1 et 6B_659/2014 du 22 décembre 2017 consid. 19.3). 2.3.5 D’un point de vue logique, en prenant le genre de la peine comme critère premier pour fixer la sanction, il apparaît que le droit nouveau des sanctions, limitant la peine pécuniaire à 180 jours-amende, est une lex mitior par rapport au droit an- cien. En parlant toutefois de la culpabilité exprimée en jours, et comme le com- mande l’art. 47 CP, le droit ancien est une lex mitior pour le justiciable, car il permet encore une peine pécuniaire tandis que le droit nouveau oblige à pronon- cer une peine privative de liberté (DONGOIS/LUBISHTANI, op. cit, ad art. 2 CP n. 51, note de bas de page 127). 2.3.6 Les éléments fondant la culpabilité que le juge doit examiner en premier lieu sont ceux qui se rapportent à l’acte lui-même (Tatkomponente), à savoir notamment, du point de vue objectif, la gravité de la lésion ou de la mise en danger, le carac- tère répréhensible de l'acte et son mode d'exécution (objektive Tatkomponente). S’agissant de la gravité de la lésion, on tiendra compte de l'importance du bien juridiquement protégé par la norme et du résultat de l’activité illicite. Du point de vue subjectif, sont pris en compte l'intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et les buts de l'auteur (subjektive Tatkomponente). 2.3.7 Le juge doit également apprécier les facteurs liés à l’auteur lui-même (Täterkom- ponente) (MATHYS, Leitfaden Strafzumessung, 2e éd. 2019, n. 227 ss p. 101 ; WIPRÄCHTIGER/KELLER, Basler Kommentar, Strafrecht I, 4e éd. 2019, n. 120 ss ad. art. 47 CP ; QUELOZ/MANTELLI-RODRIGUEZ, Commentaire romand, Code pénal I, 2e éd. 2021, n. 47 ss ad art. 47 CP). Dans la mesure où ils ne s’attachent pas à l’un ou l’autre des délits commis mais à l’ensemble de ceux-ci, les facteurs aggravants ou atténuants liés à l’auteur ne doivent être pris en compte qu’après avoir déterminé, le cas échéant, la peine d’ensemble provisoire y relative (MATHYS, op. cit., n. 359 p. 157 et let. c p. 203). Aux termes de l’art. 47 CP, ces facteurs sont les antécédents et la situation personnelle de l’auteur ainsi que l'effet de la peine sur son avenir. L'absence d'antécédents a en principe un effet neutre sur la fixation de la peine. Elle n’a pas à être prise en considération dans un sens atténuant. Exceptionnellement, il peut toutefois en être tenu compte dans l'appréciation de la personnalité de l'auteur, comme élément atténuant, pour autant que le comportement conforme à la loi de celui-ci soit extraordinaire. La réalisation de cette condition ne doit être admise qu'avec retenue, en raison du risque d'inégalité de traitement (ATF 136 IV 1 consid. 2.6). Relativement à la personne du prévenu, le juge doit notamment prendre en compte sa situation personnelle (âge, santé, formation, origine socioéconomique), sa réputation, sa vulnérabilité à la peine, son intégration sociale, son attitude et ses comporte- ments après les faits qui lui sont reprochés ainsi que pendant la procédure
- 34 - (aveux, collaboration à l'enquête, remords, prise de conscience de sa propre faute ; ATF 134 IV 17 consid. 2.1 ; 129 IV 6 consid. 6.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_759/2011 du 19 avril 2012 consid. 1.1 ; QUELOZ/MANTELLI-RODRIGUEZ, op. cit., n. 68 ss ad art. 47 CP). A teneur de l’art. 48 let. e CP, le juge atténue la peine si l’intérêt à punir a sensi- blement diminué en raison du temps écoulé depuis l’infraction et que l’auteur s’est bien comporté dans l’intervalle. Le contenu de cette disposition est dans une large mesure similaire à celui de l’art. 64 aCP. Cette disposition ne fixe pas de délai. Selon la jurisprudence, l’atténuation de la peine en raison du temps écoulé depuis l’infraction procède de la même idée que la prescription. L’effet guérisseur du temps écoulé, qui rend moindre la nécessité de punir, doit aussi pouvoir être pris en considération lorsque la prescription n’est pas encore ac- quise, si l’infraction est ancienne et si le délinquant s’est bien comporté dans l’intervalle. Cela suppose qu’un temps relativement long se soit écoulé depuis l’infraction. Cette condition est en tout cas réalisée lorsque les deux tiers du délai de prescription de l’action pénale se sont écoulés. Pour déterminer si l’action pénale est proche de la prescription, le juge doit se référer à la date à laquelle les faits ont été souverainement établis (ATF 140 IV 145 consid. 3.1 p. 148) (v. jugement attaqué, consid. 3.1.1). 2.4 Fixation de la peine in casu 2.4.1 Exemption de peine 2.4.1.1 A teneur des termes utilisés par A. dans sa déclaration d’appel, il semble que ce dernier ait requis de la Cour de céans qu’elle prononce une exemption de peine, selon les termes de l’art. 54 CP, quand bien même il n’a pas formulé explicite- ment une telle requête. 2.4.1.2 A teneur de l’art. 54 CP, si l’auteur a été directement atteint par les conséquences de son acte au point qu’une peine serait inappropriée, l’autorité compétente re- nonce à le poursuivre, à le renvoyer devant le juge ou à lui infliger une peine. Ne peut se prévaloir de l'art. 54 CP que celui qui est directement atteint par les con- séquences de son acte. Tel est notamment le cas si l'auteur a subi des atteintes physiques – par exemple s'il a été blessé lors de l'accident qu'il a provoqué – ou psychiques – comme celles qui affectent une mère de famille devenue veuve par suite de l'accident de la circulation qu'elle a causé (ATF 119 IV 280 consid. 2b) – résultant de la commission même de l'infraction. En revanche, les désagré- ments dus à l'ouverture d'une instruction pénale, le paiement de frais de procé- dure, la réparation du préjudice, ainsi que la dégradation de la situation finan- cière, le divorce ou le licenciement consécutifs à l'acte délictueux, ne constituent
- 35 - que des conséquences indirectes de l'infraction, sans pertinence au regard de l'art. 54 CP (ATF 117 IV 245 consid. 2a). 2.4.1.3 En l’espèce, la situation vécue par l’appelant ainsi que les désagréments qui s’en sont suivis sont directement liés à l’ouverture de l’instruction pénale à son en- contre, et ne constituent que des conséquences indirectes des infractions com- mises par ce dernier. La Cour de céans ne voit pas en quoi l’art. 54 CP s’appli- querait en l’espèce, d’autant plus que A. n’a pas étayé sa thèse à ce sujet, que ce soit dans sa déclaration d’appel ou aux débats d’appel. Partant, aucune exemption de peine ne peut être retenue à l’endroit de A. 2.4.2 Détermination de la lex mitior (v. supra consid. II.2.3.5) En l’espèce, force est de constater que, eu égard à la jurisprudence et la doctrine en la matière, l’ancien droit des sanctions est plus favorable au prévenu en l’es- pèce, dès lors qu’il permet d’imposer une peine pécuniaire, favorable à A., comme cela sera le cas (v. infra consid. II.2.4.6). Partant, l’ancien droit des sanc- tions, à savoir l’ancien art. 34 al. 1 CP, sera appliqué en l’espèce, lequel permet la fixation d’une peine pécuniaire de 360 jours-amende au maximum. 2.4.3 Tatkomponente 2.4.3.1 D’un point de vue objectif Les infractions commises par A. de faux dans les titres ne sont pas sans gravité. Il a commis cette infraction à 55 reprises, sur deux années comptables, ce qui dénote, comme l’a relevé l’autorité de première instance, une énergie criminelle certaine. L’ensemble des fausses factures émises par la précité porte sur un montant de l’ordre de EUR 250'000.- (v. jugement attaqué, consid. 3.2.3). 2.4.3.2 D’un point de vue subjectif La culpabilité de A. peut ici être qualifiée d’importante. L’intensité de la volonté délictuelle du précité se manifeste par le fait qu’il a commis l’infraction de faux dans les titres à de nombreux reprises, soit à 55 reprises sur une période de deux années comptables, portant sur un montant de l’ordre de EUR 250'000.-. Quant aux but et motivation de l’auteur, celui-ci a affirmé avoir agi de la sorte et produit de fausses factures afin de justifier l’activité de la société P., se permettre d’avoir un salaire ainsi que de légaliser ses revenus aux yeux de l’administration fiscale (TPF 164.731.026).
- 36 - 2.4.4 Täterkomponente Les éléments pertinents à relever ici sont les suivants (au surplus, il est renvoyé au consid. A.20 du jugement attaqué) :
− A., âgé de 75 ans, âge relativement élevé, ne figure pas au casier judiciaire suisse, ni au casier judiciaire espagnol, français et colombien (CAR 4.401.031, 039, 043, 111) ; − il est né et a grandi en Colombie, pays dans lequel il a fait toute sa scolarité, sans pourtant terminer ses études universitaires. Il est ressortissant d’origine colombienne et citoyen suisse (sur la base d’une naturalisation facilitée par décision du 6 avril 2010, entrée en force le 13 mai 2010), domicilié dans le canton de Vaud, à U. (TPF 134.930.019) ; − dès 1996, il a séjourné en Espagne, à Madrid, où il s’est établi de façon permanente dès 1999, quittant définitivement la Colombie. Il a fait l’objet en Espagne d’une enquête et d’un jugement pour blanchiment d’argent aggravé le 8 mai 2009 ; − A. est retraité, marié et père de cinq enfants, nés en 1979, 1980, 1981, 1997 et 2001. Il touche des aides sociales ascendant à CHF 1'765.- par mois, ver- sées par le Centre Social Régional du Jura-Nord vaudois. Il a une dette hy- pothécaire de CHF 1'200'000.- et d’autres dettes à hauteur de CHF 700'000.- (hypothèque légale, amis, famille) (CAR 4.200.009). Pour le surplus, il vit de son patrimoine ; − selon ses propres affirmations aux débats, sa santé ne serait pas excellente. Il a des vertiges, mais ne suit pas de traitement médical particulier, hormis pour le nez, la tête et le visage (CAR 5.300.014) ; − s’agissant du comportement de A. au cours de la procédure, il peut être qua- lifié de bon au sujet des infractions de faux dans les titres. Sa prise de cons- cience à cet égard est bonne, dès lors qu’il n’a pas réitéré ses actes. Il a également reconnu avoir commis ces faux ; − enfin, il est relevé que A. a collaboré avec les autorités pénales tout au long de la procédure, même s’il n’a pas exprimé par ses actes un quelconque repentir sincère. Au vu des considérations susmentionnées, les éléments en faveur de l’appelant dépassent les éléments en sa défaveur. Pris ensemble, les éléments liés à sa personne ont un effet positif sur sa peine. 2.4.5 Peine d’ensemble Au vu des considérations susmentionnées, la Cour renonce à prononcer une peine privative de liberté s’agissant de l’appelant. Une telle peine privative de
- 37 - liberté n’apparaît pas nécessaire afin d’éviter une quelconque réitération de la part de A. Partant, le pronostic à son encontre est favorable. Toutefois, afin de tenir compte de la gravité des infractions commises par l’appelant, ainsi que de leur nombre, la Cour fixe la peine pécuniaire à 360 jours-amende, soit le maxi- mum fixé par l’art. 34 al. 1 aCP. Cela étant, les faux dans les titres commis l’ont été il y a plus de dix ans, ce qui correspond aux deux tiers de la durée de la prescription de quinze ans, applicable en l’espèce (art. 97 al. 1 let. b CP), de sorte que cette peine doit être réduite à 300 jours-amende, en application de l’art. 48 let. e CP. 2.4.6 Montant du jour-amende 2.4.6.1 En règle générale, le jour-amende est de CHF 30.- au moins et de CHF 3'000.- au plus (art. 34 al. 2 CP, première phrase). Le juge en fixe le montant selon la situation personnelle et économique de l’auteur au moment du jugement, notam- ment en tenant compte de son revenu et de sa fortune, de son mode de vie, de ses obligations d’assistance, en particulier familiales, et du minimum vital (art. 34 al. 2 CP, deuxième phrase). Le jugement indique le nombre et le montant des jours-amende (art. 34 al. 4 CP). 2.4.6.2 S’agissant de la fixation du jour-amende, on relèvera que A. vit de la consomma- tion de son patrimoine. Il émarge à l’aide sociale en raison du séquestre de ses comptes bancaires. Il est retraité et ne dispose d’aucune rente, que ce soit sous la forme d’une rente de l’AVS ou du deuxième pilier (LPP). Bien qu’il dispose d’un certain patrimoine, comme l’a justement relevé l’autorité de première instance (v. jugement attaqué, consid. 3.2.2), la détermination de celui-ci n’est pas certaine. Partant, la Cour de céans estime que le montant du jour-amende doit être fixé à CHF 250.-. Encore faut-il réduire ce montant de 20%, afin de tenir compte du montant important de jours-amende retenu (ATF 134 IV 60 consid. 6.5.2 p. 72 s.), de sorte que le montant du jour-amende prononcé à l’encontre de A. est fixé à CHF 200.-. La peine est ainsi fixée à 300 jours-amende à CHF 200.- le jour. 2.4.7 Sursis Le juge suspend en règle générale l’exécution d’une peine pécuniaire ou d’une peine privative de liberté de deux ans au plus lorsqu’une peine ferme ne paraît pas nécessaire pour détourner l’auteur d’autres crimes ou délits (art. 42 al. 1 CP). Le sursis est la règle. On ne peut s’en écarter qu’en présence d’un pronostic défavorable. Il prime en cas d’incertitude (ATF 135 IV 180 consid. 2.1 et 134 IV 5 consid. 4.4.2).
- 38 - Les conditions d’octroi du sursis sont en l’espèce réalisées, le pronostic était fa- vorable en l’espèce, les casiers judiciaires de A. étant vierges. Il s’agit de la pre- mière condamnation pénale du précité en Suisse. Le délai d’épreuve est, partant, fixé au minimum légal, soit deux ans. 3. Levée des séquestres (art. 267 CPP) Au terme de l’art. 267 al. 1 CPP, si le motif du séquestre disparaît, le ministère public ou le tribunal lève la mesure et restitue les objets et valeurs patrimoniales à l’ayant droit.
− La relation […], ouverte auprès de la banque n° 11 au nom de A. présentait, en date du 30 juin 2021, un solde nul (TPF 164.510.147). Faute d’avoirs disponibles sur ce compte, le séquestre frappant celui-ci doit être levé ; − la relation […], ouverte auprès de la banque n° 4 aux noms de A. et/ou D., qui concerne un prêt hypothécaire en lien avec l’immeuble de U., présentait, en date du 30 juin 2022, un solde négatif de CHF 1'124'597.66 (CAR 3.301.011). Faute d’avoirs disponibles sur ce compte, et en vertu de l’acquit- tement de A. des chefs de blanchiment d’argent le concernant, le séquestre frappant celui-ci doit être levé ; − le compte […], ouvert auprès de la banque n° 8 au nom de TTTT. AG, dont C. est l’ayant droit économique, présentait, le 3 janvier 2023, un solde positif de CHF 300'000.- (CAR 3.301.065). Au vu de l’acquittement du prénommé des chefs d’accusation qui lui étaient reprochés, le séquestre frappant ces avoirs doit être intégralement levé ; − la relation […] auprès de la banque n° 3 au nom de Family Office I., ayant pour ayant-droit économique C., présentait, le 31 décembre 2022 un solde positif de EUR 88'718.30 (CAR 3.301.062). Au vu de l’acquittement du pré- nommé des chefs d’accusation qui lui étaient reprochés, le séquestre frap- pant ces avoirs doit être intégralement levé ; − la relation […] auprès de la banque n° 1, conto […], ouverte au nom de A., présentait, le 31 décembre 2022, un solde positif de CHF 167'577.- (CAR 3.301.051). Au vu de l’acquittement du prénommé des chefs d’accusation de blanchiment d’argent, le séquestre frappant ces avoirs doit être intégrale- ment levé ; − la relation […] auprès de la banque n° 2, ouverte au nom de A., présentait, le 31 décembre 2022, un solde positif de CHF 5'380.84 (CAR 3.301.058). Au vu de l’acquittement du prénommé des chefs d’accusation de blanchiment d’argent, le séquestre frappant ces avoirs doit être intégralement levé ; − la relation […] sur le compte de la banque n° 3, ouvert au nom de A., pré- sentait, le 31 décembre 2022, un solde de CHF 19'894.85 (CAR 3.301.061). Il s’agit d’espèces en francs suisses saisies lors de la perquisition menée le
- 39 - 3 juin 2014 au domicile de A. à U. (v. jugement attaqué, consid. 4.4). Au vu de l’acquittement du prénommé des chefs d’accusation de blanchiment d’ar- gent, le séquestre frappant ces avoirs doit être intégralement levé ; − la relation […] sur le compte de la banque n° 3 présentait, le 31 décembre 2022, un solde positif de EUR 24'961.45 (CAR 3.301.062). Cela étant, seule une entrée de EUR 46'540.- concerne A. (v. à ce sujet, jugement attaqué, consid. 4.5 et MPC 07-19-0051). Au vu des acquittements prononcés, le sé- questre frappant ces avoirs doit être intégralement levé ; − le bien-fonds n° 9 de la Commune de U., dont la propriétaire est D., l’épouse de A., a été séquestré le 2 juillet 2014 (MPC 08.10.0001 ss), dès lors que « les valeurs patrimoniales utilisées pour l’achat du bien-fonds n° 9, et de l’immeuble qui s’y trouve, sont présumées provenir des activités criminelles reprochées à A. […] » (MPC 08-10-0003). Au vu de l’acquittement de A. des chefs de blanchiment d’argent qui lui sont reprochés, le séquestre frappant ce bien-fonds doit être intégralement levé ; − les sommes de CAD 1'840.- et USD 523.- (MPC 08-01-0008) ont été saisies dans le coffre de A. le 3 juin 2014, puis séquestrées. Au vu de l’acquittement de A. des chefs de blanchiment d’argent qui lui sont reprochés, le séquestre frappant ces sommes doit être intégralement levé ; − la relation […] auprès de la banque n° 7, ouverte au nom de B., présentait, le 31 décembre 2022, un solde positif de CHF 56'838.65 (CAR 3.301.046). Au vu de l’acquittement du prénommé des chefs d’accusation de blanchi- ment d’argent, le séquestre frappant ces avoirs doit être intégralement levé. 4. Restitution En application de l’art. 82 al. 4 CPP, référence est faite au jugement attaqué, consid. 7, lequel peut être repris dans son intégralité. Sont restitués, s’agissant de A., les objets séquestrés répertoriés dans l’acte d’accusation sous nos 01.02.0003, 01-02.0015, 01.05.0017, 01.05.0021, 01.05.0022, 01.05.0024, 01.05.0025, 01.05.0029, 01.05.0031, 01.05.0033, 01.05.0034. S’agissant de la banque n° 4, l’objet séquestré répertorié dans l’acte d’accusation sous no 07.01.0001 est restitué. Enfin, s’agissant de B., l’objet séquestré répertorié dans l’acte d’accusation sous no 04.01.0007 est restitué. 5. Destruction (art. 249 CP) Aux termes de l’art. 249 al. 1 CP, les pièces de monnaie, le papier-monnaie, les billets de banque, les timbres officiels de valeur, les marques officielles, les me- sures, poids, balances et autres instruments de mesure faux ou falsifiés, ainsi que les appareils servant à la falsification, seront confisqués et rendus
- 40 - inutilisables ou détruits. En l’espèce, un faux billet de EUR 50.- a été saisi chez A. (v. à ce sujet, jugement attaqué consid. 4.7). La Cour de céans ordonne sa destruction. 6. Frais et indemnités 6.1 Frais 6.1.1 L’autorité pénale fixe les frais dans la décision finale (art. 421 al. 1 CPP). Les frais de procédure se composent des émoluments visant à couvrir les frais et des débours effectivement supportés (art. 422 al. 1 CPP). Le montant de l’émolument est calculé en fonction de l’ampleur et de la difficulté de la cause, de la façon de procéder des parties, de leur situation financière et de la charge de travail de la chancellerie (art. 424 al. 1 CPP cum art. 5 du règlement du Tribunal pénal fédéral sur les frais, émoluments, dépens et indemnités de la procédure pénale fédérale, [RFPPF ; RS 173.713.162]). Les débours sont les montants versés à titre d’avance par la Confédération. Ils comprennent notamment les frais imputables à la défense d’office et à l’assistance judiciaire gratuite, les frais de traduction, les frais d’expertise, les frais de participation d’autres autorités, les frais de port et de téléphone et d’autres frais analogues. Les débours sont fixés au prix facturé à la Confédération ou payé par elle (art. 9 RFFPF). Aux termes de l’art. 428 al. 1 CPP, les frais de la procédure de recours sont mis à la charge des parties dans la mesure où elles ont obtenu gain de cause ou succombé. L’al. 3 de cette disposition dispose que si l’autorité de recours rend elle-même une nouvelle décision, elle se prononce également sur les frais fixés par l’autorité inférieure. Pour déterminer si une partie succombe ou obtient gain de cause, il faut examiner dans quelle mesure ses conclusions sont admises en deuxième instance (arrêt du Tribunal fédéral 6B_1025/2014 du 9 février 2015 consid. 2.4.1 et les références citées). En procédure d’appel, les émoluments sont dus pour les opérations accomplies ou ordonnées par la Cour d’appel (art. 1 al. 2 RFPPF). Leur montant est calculé en fonction de l’ampleur et de la difficulté de la cause, de la façon de procéder des parties, de leur situation finan- cière et des frais de chancellerie (art. 73 al. 2 LOAP et art. 5 RFPPF) et ils peu- vent être fixés entre 200 à 100'000 francs (art. 73 al. 3 let. c LOAP et art. 7bis RFPPF). 6.1.2 Pour la présente affaire, les frais de la procédure préliminaire et de première instance s’élèvent à CHF 282'757.- (procédure préliminaire : CHF 30'000.- [émo- luments] et CHF 237'757.- [débours] ; procédure de première instance :
- 41 - CHF 15'000.- [émoluments]). Ces frais n’appellent pas de remarques particu- lières et sont validés par la Cour de céans. 6.1.3 S’agissant de la procédure d’appel, les frais d’interprétation s’élèvent à CHF 2'249.- (CAR 7.500.001-004). Au vu de la complexité de l’affaire, l’émolu- ment est quant à lui fixé à CHF 10’000.-, réparti par CHF 5'000.- en ce qui con- cerne A., CHF 2'500.- pour B. et CHF 2'500.- pour C. 6.1.4 Par le présent arrêt, tant B. que C. ont été intégralement acquittés des chefs de blanchiment d’argent pour lesquels ils ont été condamnés en première instance. Vu l’issue de la cause, tant les frais de première instance (soit CHF 101'510.10 en ce qui concerne B. et CHF 29'838.40 en ce qui concerne C.) que ceux de la procédure d’appel concernant les susnommés sont intégralement supportés par la Confédération. En ce qui concerne A., ce dernier a été acquitté du chef de blanchiment d’argent mais il a été en revanche condamné pour faux dans les titres répétés. La Cour de céans considère que les infractions de faux dans les titres pour lesquelles A. a été condamné sont bien moindre de par leur impor- tance que les infractions de blanchiment d’argent qui lui étaient reprochées. La quote-part arrêtée concernant les faux dans les titres se monte à environ 10 %. Partant, s’agissant de la part des frais de première instance imputables à A., elle est arrondie à CHF 15'000.- (sur un total de CHF 151'408.60), le solde étant supporté par la Confédération. S’agissant des frais de la procédure d’appel, force est de constater que la Cour de céans a donné raison à l’intéressé et s’est pro- noncée favorablement sur ses conclusions. Partant, les frais de la procédure d’appel sont laissés à la charge de la Confédération en ce qui concerne égale- ment A. 6.2 Indemnités des parties pour la procédure préliminaire et de première ins- tance (SK.2020.13) 6.2.1 Indemnisation de la défense d’office de A. pour la procédure de première instance (art. 135 CPP) S’agissant de la défense de A., l’indemnité fixée en première instance n’a pas été contestée. Partant, le montant de celle-ci est entré en force. En vertu de l’is- sue de la procédure envers le précité, il se justifie de retenir qu’il doit rembourser uniquement les honoraires pour 10 % de la somme allouée de CHF 216'500.-, dès lors que la Cour de céans considère que la condamnation pour faux dans les titres équivaut à une quote-part d’environ 10 % de ce qui était reproché au précité (v. à ce sujet supra consid. II.6.1.4). Partant, la Confédération versera à Maître Patrick Stach une indemnité de CHF 216'500.-, TVA et débours compris, pour la défense d’office de A. en première instance, sous déduction des acomptes
- 42 - versés. A. est tenu de rembourser, dès que sa situation financière le permet, à la Confédération les frais d’honoraires à concurrence de CHF 21’650.- et à Maître Patrick Stach la différence entre son indemnité en tant que défenseur désigné et les honoraires qu’il aurait touchés comme défenseur privé (art. 135 al. 4 let. a et b CPP). Dès lors que le dispositif tel qu’envoyé aux parties ne faisait pas mention de cette dernière obligation, il est rectifié d’office (v. dispositif, chiffre II.IV.1.1.3). 6.2.2 Indemnisation de la défense d’office de B. pour la procédure de première instance (art. 135 CPP) S’agissant de la défense de B., l’indemnité fixée en première instance n’a pas été contestée. Partant, le montant de celle-ci est entré en force. En vertu de l’is- sue de la procédure envers le précité, il se justifie de retenir que tous les frais d’honoraires de Maître Landert sont à la charge de la Confédération, soit CHF 81'800.-. B. est tenu de rembourser, dès que sa situation financière le per- met, à Maître Alexa Landert la différence entre son indemnité en tant que défen- seur désigné et les honoraires qu'elle aurait touchés comme défenseur privé (art. 135 al. 4 let. a et b CPP). Dès lors que le dispositif tel qu’envoyé aux parties ne faisait pas mention de cette dernière obligation, il est rectifié d’office (v. dispo- sitif, chiffre II.IV.2.2.4). 6.2.3 Indemnité de C. pour la procédure de première instance En ce qui concerne la défense de C. en première instance, la Cour des affaires pénales a retenu, dans son jugement, une indemnité de CHF 30'600.-, soit 1/3 de l’indemnité qui a été déterminée à CHF 91'773.80 (TPF 164.930.232), en rai- son de l’acquittement partiel dont ce dernier a bénéficié. L’autorité de première instance a considéré que seule la défense de Maître Zappelli devait entrer en ligne de compte, à l’exception du travail de défense accompli par Maître Vafadar. Dès lors que la Cour de céans a acquitté le précité, il y a lieu de revoir l’indemnité qui lui a été allouée par l’autorité de première instance. La Cour de céans est d’avis que le travail effectué par Maître Vafadar doit être indemnisé, dans une certaine mesure également (v. à ce sujet infra consid. II.6.3.3). En comparaison aux deux autres prévenus, le défenseur d’office de A., prévenu principal de la présente affaire, a obtenu, en première instance, une indemnité de CHF 216'500.- alors que, concernant B., seuls CHF 81'800.- ont été retenus, dès lors que son implication était moindre, comme c’est le cas de C., lesquels ont eu un rôle accessoire dans la présente procédure, A. étant le prévenu principal. Par- tant, la Cour de céans estime qu’il est raisonnable d’allouer une indemnité d’en- semble, pour la défense par Maîtres Zappelli et Vafadar, de globalement CHF 113'000.-, TVA et dépens inclus, soit la moitié de l’indemnité accordée à
- 43 - Maître Stach, afin de refléter la charge de travail et la difficulté du mandat des avocats précités. Partant, à titre d’indemnité pour l’exercice raisonnable des droits de procédure en première instance (art. 429 al. 1 let. a CPP), la Confédération s’acquittera d’un montant de CHF 113'000.- en faveur de C., sous déduction des acomptes déjà versés (art. 429 al. 1 let. a CPP). 6.3 Indemnités des parties pour la procédure d’appel (CA.2020.13) Aux termes de l’art. 429 al. 1 CPP, applicable également à la procédure d’appel par le renvoi de l’art. 436 al. 1 CPP, si le prévenu est acquitté totalement ou en partie ou s’il bénéficie d’une ordonnance de classement, il a droit à (a) une in- demnité pour les dépenses occasionnées par l’exercice raisonnable de ses droits de procédure, (b) une indemnité pour le dommage économique subi au titre de sa participation obligatoire à la procédure pénale et (c) une réparation du tort moral subi en raison d’une atteinte particulièrement grave à sa personnalité, no- tamment en cas de privation de liberté. L’al. 2 de cette disposition dispose que l’autorité pénale examine d’office les prétentions du prévenu. Au vu des acquit- tements prononcés, une indemnité au sens de l’art. 429 al. 1 let. a CPP sera accordée pour les prévenus A., B. et C.. 6.3.1 Indemnités de A. 6.3.1.1 Procédure de première instance (SK.2020.13) A. a chiffré, en ce qui concerne les audiences de première instance, des frais s’élevant à CHF 1'532.90, soit CHF 346.40 (quatre voyages en trains à CHF 86.60), CHF 330.- (frais d’hébergement) et CHF 330.- (frais de repas) (CAR 1.100.257 s.). Ces frais doivent être admis en l’espèce. 6.3.1.2 Procédure d’appel (CA.2022.7) A. requiert de la Cour de céans une indemnité pour réparation du tort moral subi de par la détention provisoire du 3 juin 2014 au 16 octobre 2014, soit durant 136 jours, dont 134 dans des conditions illicites. Selon le susnommé, il aurait été dé- tenu, le 3 juin 2014, à la prison UUU. jusqu’à son transfert à la prison de WW. le 4 juillet 2014. Il aurait été détenu pendant 29 jours dans des conditions illégales à la prison UUU., tout en déduisant les 48 premières heures. Il aurait été dans une « mini-cellule avec très peu de lumière, une fenêtre beaucoup trop haute et des toilettes non séparées ». Dès le 4 juillet 2014, il aurait été détenu pendant 105 jours dans des conditions illégales à la prison de WW., les cellules étant «
- 44 - beaucoup trop petites », manquant « de ventilation ». Enfin, il a allégué qu’il « n’y avait presque pas de promenade ». Pour ces motifs, il a requis qu’une indemnité de CHF 40'600.- lui soit allouée, soit CHF 27'200.- (CHF 200.- x 136 jours de privation de liberté) et CHF 13'400.- (CHF 100.- x 134 jours de détention illicite) (CAR 1.100.258). En ce qui concerne la détention injustifiée, force est de cons- tater qu’au vu de l’acquittement prononcé des chefs de blanchiment d’argent et de la condamnation pour faux dans les titres répétés à une peine pécuniaire de 300 jours-amende à CHF 250.- par la Cour de céans, une détention n’était en l’espèce pas justifiée, de sorte qu’une indemnisation doit être prononcée. En ef- fet, une détention uniquement pour les faux dans les titres retenus aurait semblé peu probable. Le Tribunal fédéral considère en principe qu’un montant de CHF 200.- par jour en cas de détention injustifiée de courte durée constitue une in- demnité appropriée, dans la mesure où il n’existe pas de circonstances particu- lières qui pourraient fonder le versement d’un montant inférieur ou supérieur (ar- rêts du Tribunal fédéral 6B_53/2013 du 8 juillet 2013 consid. 3.2 ; 6B_745/2009 du 12 novembre 2009 consid. 7.1). Partant, il y a lieu de donner droit à la requête de A. et de lui allouer, au chapitre de la détention injustifiée, une indemnité de CHF 27'200.- (soit 136 jours x CHF 200.-). En revanche, en ce qui concerne les allégations du prévenu quant à une détention illicite, force est de constater ici qu’il n’est pas établi que les cellules dans lesquelles A. a été incarcéré, tant au sein de la prison UUU. qu’au centre pénitentiaire de WW., aurait été trop exiguës au regard des règles applicables en la matière. Par ailleurs, il n’a déposé aucun rapport ou document émanant soit de la direction de la prison, soit d’un orga- nisme tiers, propre à appuyer ses allégations. Il n’a du reste pas requis de la Cour la production d’un tel document. Enfin, il n’est pas notoire que toutes les cellules de ces établissements seraient à ce point défaillantes que la détention contreviendrait aux règles applicables en la matière. Par conséquent, l’indemnité sollicitée par A. au titre de la réparation du tort moral subi lors de sa détention est refusée. Il est renvoyé en tant que de besoin au considérant topique du juge- ment de première instance à ce sujet (v. jugement attaqué, consid. 10.3). Il est précisé, à toutes fins utiles, que A. n’a pas, contrairement à ses co-préve- nus, requis le versement d’une indemnité pour tort moral symbolique autre que celle concernant sa détention. 6.3.1.3 En conclusion, à titre d’indemnité pour les dépenses occasionnées par l’exercice raisonnable de ses droits de procédure, la Confédération s’acquittera d’un mon- tant de CHF 1'532.90 (voyage, hébergement et repas) en faveur de A. (art. 429 al. 1 let. a CPP). A titre d’indemnité pour réparation du tort moral subi, la Confé- dération s’acquittera d’un montant de CHF 27'200.- (détention injustifiée) en fa- veur de A. (art. 429 al. 1 let. c CPP).
- 45 - 6.3.2 Indemnités de B. 6.3.2.1 Procédure de première instance (SK.2020.13) S’agissant de ses droits de procédure en première instance, B. a allégué les frais suivants, s’élevant à CHF 1'015.-, soit CHF 247.50 (frais de repas), CHF 510.- (frais d’hébergement), CHF 170.- (une nuitée en 2017) ainsi que CHF 87.50 (frais de repas). Ces frais, qui ne portent pas le flanc à la critique, sont admis. 6.3.2.2 Procédure d’appel (CA.2022.7) a) Au chapitre de ses droits de procédure en deuxième instance, B. a allégué des frais s’élevant à un total de CHF 679.-, soit 165.- (frais de repas) et CHF 514.- (frais d’hébergement). En ce qui concerne les repas, ceux-ci sont ra- menés à CHF 138.-, soit deux petits-déjeuners et quatre repas (2 x CHF 14.- + 2 x CHF 27.50), conformément aux tarifs pratiqués par le Tribunal pénal fédéral. S’agissant des nuitées d’hôtel, celles-ci sont ramenées à CHF 160.- par nuit, conformément aux standards appliqués par la Confédération, pour un total de CHF 458.- (138.- + 2 x 160.-). Ces frais sont admis. b) B. sollicite également le versement d’une somme de CHF 16'258.40 au titre de sa perte de revenus durant ses deux mois d’incarcération, se fondant sur l’avis de taxation 2014 qu’il a produite aux débats de première instance, mentionnant un revenu annuel net de CHF 81'292.- pour une période de 10 mois (CAR 5.200.059 s.). Le montant articulé de CHF 16'258.40 ne prête pas le flanc à la critique et doit être, partant, accepté.
c) B. sollicite ensuite le versement d’une indemnité de CHF 11'600.- pour la dé- tention qu’il a subie entre le 3 juin 2014 et le 31 juillet 2014, soit 58 jours, ainsi que pour un jour de détention illicite à CHF 100.- (CAR 5.200.060.063). Au vu de l’acquittement prononcé à l’encontre de ce dernier, il y a lieu de donner droit à cette requête et de lui allouer une indemnité de CHF 11'600.- (CHF 200.- x 58 jours de privation de liberté). L’indemnité pour détention illicite doit en revanche être refusée. B. n’a pas établi que la cellule dans laquelle il a été incarcéré aurait été trop exiguë au regard des règles applicables en la matière. Par ailleurs, il n’a déposé aucun rapport ou document émanant soit de la direction du centre péni- tencier, soit d’un organisme tiers propre à appuyer ses allégations. B., respecti- vement son défenseur, n’ont pas requis la production d’un tel document. Enfin, il n’est pas notoire que toutes les cellules de cet établissement pénitentiaire se- raient à ce point si défaillantes que la détention contreviendrait aux règles appli- cables en la matière.
- 46 - d) Enfin, B. réclame le versement d’une indemnité pour tort moral ascendant à CHF 1’000.-. Pour retenir un tort moral, et partant une indemnisation des consé- quences de celui-ci, l’atteinte entraînée par la procédure pénale aux droits de la personnalité du prévenu acquitté doit revêtir une certaine intensité (arrêt du Tri- bunal fédéral 6B_98/2015 du 23 juin 2016 consid. 3.2.1). En l’espèce, force est de constater que le susnommé a, de par une procédure qui a duré plusieurs années, laquelle se solde par un acquittement, subi une atteinte certaine à sa personnalité. La Cour de céans lui accorde une indemnité symbolique de CHF 1.- à ce titre, par analogie à ce qui a été décidé en ce qui concerne A. Au surplus, la Cour renvoie le précité à agir, s’il le juge utile, par toute voie de droit utile. e) En conclusion, à titre d’indemnité pour les dépenses occasionnées par l’exer- cice raisonnable de ses droits de procédure, la Confédération s’acquittera d’un montant de CHF 1'473.- (voyage, hébergement et repas) en faveur de B. (art. 429 al. 1 let. a CPP). A titre d’indemnité pour le dommage économique subi au titre de sa participation obligatoire à la procédure pénale, la Confédération s’acquittera d’un montant de CHF 16'258.40 (perte de revenus) en faveur du pré- cité (art. 429 al. 1 let. b CPP). A titre d’indemnité pour réparation du tort moral subi, la Confédération s’acquittera d’un montant de CHF 11’600.- (détention in- justifiée) et CHF 1.-, pour un total de CHF 11'601.-, en faveur de B. (art. 429 al. 1 let. c CPP). 6.3.3 Indemnités de C. 6.3.3.1 Maître Zappelli demande une indemnité de CHF 37'165.85 pour son activité en tant que conseil de C. Quant à Maître Vafadar, il demande le versement d’une indemnité de CHF 73'727.75. Aux montant précités, s’ajoutent les frais et dépens des avocats susmentionnés. 6.3.3.2 Dès lors que C. est au bénéfice d’une défense privée, la question de l’indemnité pour les frais de défense découlant de l’art. 429 al. 1 let. a CPP doit être analysée dans le cadre du présent chapitre. a) En application des art. 10 et 11 RFPPF, les frais d’avocat comprennent les honoraires et les débours nécessaires, tels que les frais de déplacement, de re- pas et de nuitée, et les frais de port et de communications téléphoniques. Les honoraires sont fixés en fonction du temps effectivement consacré à la cause et nécessaire à la défense de la partie représentée ; le tarif horaire est de CHF 200.- au minimum et de CHF 300.- au maximum (art. 12 al. 1 RFPPF). Conformément à la pratique constante du Tribunal pénal fédéral, le tarif horaire (hors TVA) pour les affaires de difficulté moyenne est de CHF 230.- pour les heures de travail et
- 47 - de CHF 200.- pour les heures de déplacement du défenseur et de CHF 100.- pour les heures effectuées par un avocat stagiaire (jugement de la Cour des af- faires pénales du Tribunal pénal fédéral SK.2017.38 du 23 novembre 2017 con- sid. 4.2 et la jurisprudence citée). S’agissant des débours, seuls les frais effectifs sont remboursés (art. 13 al. 1 RFPPF). Le remboursement des frais ne peut ce- pendant excéder, pour les déplacements en Suisse, le prix du billet de chemin de fer de première classe demi-tarif (lit. a) ; pour les voyages en avion depuis l’étranger, le prix du billet en classe économique (lit. b) ; pour le déjeuner et le dîner, les montants visés à l’art. 43 de l’ordonnance du DFF du 6 décembre 2001 concernant l’ordonnance sur le personnel de la Confédération (O-OPers) (lit. c) ; le prix d’une nuitée, y compris le petit-déjeuner, en chambre simple dans un hôtel de catégorie trois étoiles, au lieu de l’acte de la procédure (lit. d) ; 50 centimes par photocopie ; en grande série, 20 centimes par photocopie (lit. e). En lieu et place du remboursement des frais du voyage en train, une indemnité peut ex- ceptionnellement être accordée pour l’usage d’un véhicule automobile privé, no- tamment s’il permet un gain de temps considérable ; l’indemnité est fixée en fonc- tion des kilomètres parcourus, conformément à l’art. 46 O-OPers (art. 13 al. 3 RFPPF). b) En l’espèce, il se justifie de s’écarter, exceptionnellement, des taux horaires usuels appliqués, afin de fixer ce taux à CHF 250.-, au vu de la complexité supé- rieure à la moyenne, de l’aspect transnational et de la temporalité de la présente affaire. Au surplus, ce montant de CHF 250.- sera retenu pour tous les avocats de la présente procédure. c) C. a confié la défense de ses intérêts à deux avocats, soit Maîtres Daniel Zap- pelli et Reza Vafadar. L’autorité d’appel considère que la Cour des affaires pé- nales a eu raison d’indiquer que le recours à deux avocats n’était pas indispen- sable à l’exercice des droits de procédure du précité, au vu de la complexité des faits qui lui étaient reprochés. Néanmoins, la Cour de céans considère qu’il y a lieu d’indemniser dans une moindre mesure Maître Vafadar, dès lors qu’il était présent aux débats et que sa participation à ceux-ci parut à tout le moins indi- quée, au vu des prestations délivrées par les précités. d) Maître Zappelli a déposé aux débats la note d’honoraires adressée à son man- dant pour ses services du 25 avril 2022 au 25 novembre 2022, pour un total de CHF 37'165.85 soit 70,6 heures à CHF 500.-, incluant des frais pour CHF 1'082.50 (CAR 5.200.116-118). La TVA n’était, justement, pas facturée, dès lors que le client du précité est domicilié hors de Suisse, soit en Espagne, et qu’il s’agit d’une défense privée. Il y a lieu de rapporter les honoraires du précité à CHF 250.- de l’heure, au vu de la complexité de la présente affaire.
- 48 - e) Après examen de la note d’honoraires qu’il a déposée, il appert que les postes indiqués sur cette note peuvent être admis. S’agissant des frais (« flat fee »), ceux-ci ne peuvent pas être retenus, dès lors qu’il est attendu des avocats qu’ils allèguent leurs frais effectifs, et non des frais forfaitaires. Afin de compenser les frais administratifs, notamment de photocopies et d’envoi postaux, de Maître Zappelli, la Cour de céans lui allouera la même somme que celle demandée par Maître Landert, soit CHF 73.30. Le total des heures facturées par Maître Zappelli se porte à 72 heures et 10 minutes, soit 72.17 heures. A cela seront retranchées
E. 7.1
Il est précisé à titre liminaire que, s’agissant des défenseurs de A. (Maître Stach) et de B. (Maître Landert), ceux-ci ont agi dans la présente affaire en tant que défenseurs d’office des précités.
E. 7.2
L'art. 135 al. 1 CPP règle l'indemnisation du défenseur d'office en renvoyant au tarif des avocats de la Confédération ou du canton du for du procès. Si cette réglementation prévoit un tarif réduit, celui-ci s'applique, sans égard à l'issue du procès (ATF 139 IV 261 consid. 2.2.1 p. 263). Les art. 11 ss RFPPF règlent les indemnités allouées au défenseur d'office. Il peut être renvoyé à ces dispositions. Conformément à la pratique constante du Tribunal pénal fédéral, le tarif horaire (hors TVA) pour les affaires de difficulté moyenne est de CHF 230.- pour les heures de travail et de CHF 200.- pour les heures de déplacement du défenseur et de CHF 100.- pour les heures accomplies par un avocat-stagiaire (v. jugement de la Cour des affaires pénales du Tribunal pénal fédéral SK.2017.38 du 23 no- vembre 2017 consid. 4.2 et la jurisprudence citée).
E. 7.3
Maître Stach (défenseur d’office de A.) Maître Stach a facturé un total de 112.82 heures pour ses activités du 18 octobre 2021 au 19 novembre 2022 à un taux de CHF 300.- de l’heure, pour un total de CHF 33'846.-, ainsi qu’un forfait de 4% pour les frais administratifs, pour CHF 1'353.85, plus TVA à 7.7%. a) Dans la présente cause, il se justifie de s’écarter des taux horaires habituels appliqués par la Cour pour une cause de difficulté supérieure à la moyenne. Par- tant, un taux horaire de CHF 250.- sera retenu (v. supra consid. II.6.3.3.2 b). b) Après examen de la note d’honoraires qu’il a déposée, il appert que les postes indiqués sur cette note peuvent être admis. S’agissant des frais de 4%, ceux-ci ne peuvent pas être retenus, dès lors qu’il est attendu des avocats qu’ils allègent leurs frais effectifs, et non des frais forfaitaires, comme cela est d’ailleurs indiqué
- 50 - dans le document que les avocats reçoivent avec les citations à comparaître. Afin de compenser les frais administratifs, notamment de photocopies et d’envoi pos- taux, de Maître Stach, la Cour de céans lui allouera la même somme que celle requise par Maître Landert, soit CHF 73.30. c) Seront ajoutées aux 112.82 heures facturées par Maître Stach 12 heures, con- cernant les débats d’appel ayant eu lieu à Saint-Gall, soit 8 heures pour la jour- née du 24 novembre 2022 et 4 heures pour la demi-journée du 25 novembre 2022, pour un total de 124.82 heures (CHF 31'205.-). d) Au chapitre des dépens de Maître Stach, force est de constater que l’Etude de ce dernier se situe à Saint-Gall, là où les débats se sont déroulés. Partant, seul le repas du midi du 24 novembre sera indemnisé, par CHF 27.50. e) Dans ces circonstances, l’activité déployée par Maître Stach dès le 18 octobre 2021 représente, au total, 124.82 heures d’activité (112.82 + 12), aucune heure de déplacement et CHF 100.80 de dépens (CHF 73.30 + CHF 27.50), pour une indemnité totale de CHF 31'305.80 (CHF 31'205.- + CHF 100.80). Un taux de TVA à 7.7% sera appliqué aux CHF 31’205.-., soit CHF 2'402.80, pour une in- demnité totale, TVA incluse, de CHF 33'708.60, arrêtée à CHF 34'000.-. f) Par conséquent, la Confédération versera à Maître Stach une indemnité de CHF 34’000.- pour la défense d’office de A., sous déduction des acomptes déjà versés. Compte tenu du fait que ce dernier a été partiellement condamné (v. à ce sujet, supra consid. II.1.8.3), A. est tenu de rembourser, dès que sa situation financière le permet, à la Confédération les frais d’honoraires à concurrence de CHF 3'400.- (soit 10% de la somme totale arrêtée) et à Maître Stach la différence entre son indemnité en tant que défenseur désigné et les honoraires qu’il aurait touchés comme défenseur privé (art. 135 al. 4 let. a et b CPP).
E. 7.4
Maître Landert (défenseur d’office de B.) Maître Landert a facturé un total d’activité de 98 heures 50 minutes, soit 98.84 heures, pour ses activités du 31 mars 2022 au 21 novembre 2022, pour un total de CHF 29’050.-, ainsi que des débours par CHF 661.-, pour un total de CHF 31’286.86, TVA incluse. a) Comme pour Maître Stach, il y a lieu de s’écarter, exceptionnellement, du taux horaire de CHF 230.- et d’accorder un taux horaire de CHF 250.-. Après examen de la note d’honoraires qu’elle a déposée, il appert que les postes indiqués sur cette note peuvent être intégralement admis. Il y a lieu de retrancher 6 heures des heures totales, celles-ci étant comptabilités à CHF 200.- de l’heure, dès lors
- 51 - qu’il s’agit des vacations de Maître Landert (98.84 – 6 = 92.84). Seront ajoutées aux 92.84 heures facturées par Maître Landert 1 heure concernant un rendez- vous avec son mandant, laquelle a été facturée séparément, ainsi que les temps d’audience, pour un total de 104.84 (92.84 + 8 + 4). b) Au chapitre des dépens de Maître Landert, seront ajoutés les frais d’envois et de photocopies, par CHF 73.30, ainsi que les repas du 24 novembre au soir, du 25 novembre à midi et le soir, ainsi que du 26 novembre à midi. S’agissant du coût de l’hôtel, à savoir CHF 261.- par nuit, incluant les taxes de séjour, celui-ci ne peut être retenu. Seul un tarif de CHF 160.- par nuit est admissible. En effet, seul le prix d’une nuitée dans un établissement de catégorie trois étoiles est pris en charge, d’après l’art. 13 al. 2 let. d RFPPF. Par analogie aux dispositions pré- vues en ce qui concerne le personnel de la Confédération, ce dernier prix de CHF 160.- sera pris en compte, auquel deux petits déjeuners pour CHF 14.- se- ront ajoutés. Finalement, il y a lieu d’ajouter deux billets de train en première classe de Yverdon-les-Bains à Saint-Gall, pour CHF 147.- (2 x 73.50). Au total, les dépens de Maître Landert se montent à CHF 678.30. c) Dans ces circonstances, l’activité déployée par Maître Landert dès le 31 mars 2022 représente, au total, 104.84 heures d’activité, 6 heures de déplacement, CHF 678.30 de dépens, pour une indemnité totale de CHF 28'088.30 (CHF 26’210 + CHF 1'200 + CHF 678.30). Un taux de TVA à 7.7% sera appliqué aux 27'410.- soit CHF 2'110.57, pour une indemnité totale, TVA incluse, de CHF 30'198.87, arrêtée à CHF 31’000.-. d) Par conséquent, la Confédération versera à Maître Landert une indemnité de CHF 31’000.- pour la défense d’office de A., sous déduction des acomptes déjà versés. B. est tenu de rembourser, dès que sa situation financière le permet, à Maître Alexa Landert la différence entre son indemnité en tant que défenseur désigné et les honoraires qu'elle aurait touchés comme défenseur privé (art. 135 al. 4 let. a et b CPP). Dès lors que le dispositif tel qu’envoyé aux parties ne faisait pas mention de cette dernière obligation, il est rectifié d’office (v. dispositif, chiffre II.V.4).
- 52 - La Cour d’appel prononce : I. Constatation de l’entrée en force du jugement de première instance Il est constaté que le jugement SK.2020.13 du 13 octobre 2021 est entré en force comme suit :
I. A.
1. La procédure contre A. pour blanchiment d’argent aggravé (art. 305bis ch. 1 et 2 CP) est classée s’agissant des actes de blanchiment réper- toriés dans l’acte d’accusation sous chiffres 1.1.1.1.1, 1.1.1.1.2, 1.1.1.1.7, 1.1.1.1.8, 1.1.1.1.11 à 1.1.1.1.16 et 1.1.1.1.20.
2. […]
3. […]
4. […]
5. […]
6. […]
II. B.
1. […]
2. […]
3. […]
III. C.
1. C. est acquitté du chef d’accusation de blanchiment d’argent aggravé (art. 305bis ch. 1 et 2 CP) s’agissant des actes de blanchiment réperto- riés dans l’acte d’accusation sous chiffres 1.3.1.2.24 à 1.3.1.2.28 ainsi que 1.3.1.1.7 à 1.3.1.1.11, 1.3.1.1.15 à 1.3.1.1.17, 1.3.1.2.15 à 1.3.1.2.23, 1.3.1.2.46, 1.3.1.2.49 à 1.3.1.2.54 et 1.3.1.2.57.
2. […]
- 53 - 3. […]
4. […]
IV. Confiscation (art. 70 CP) et destruction (art. 249 CP)
1. […]
1.1 […]
1.2 […]
1.3 […]
1.4 […]
1.5 […]
2. […]
V. Créances compensatrices (art. 71 al. 1 CP)
1. […]
2. […]
VI. Maintien et levée de séquestres
1. A.
1.1 […]
1.2 […]
2. B.
[…]
3. C.
[…]
- 54 - VII. Levée des autres séquestres
Sont levés les séquestres suivants :
1. Le séquestre frappant les avoirs déposés sur la relation […], ouverte auprès de la banque n° 11 au nom de A.
2. Le séquestre frappant les avoirs déposés sur la relation […], ouverte auprès de la banque n° 4 aux noms de A. et/ou D.
3. Le séquestre frappant les avoirs déposés sur la relation […], ouverte auprès de la banque n° 8 au nom de TTTT. AG.
4. Le séquestre frappant les avoirs déposés sur la relation […] auprès de la banque n° 3 au nom de Family Office I.
VIII. Restitution
Sont restitués les montants et objets suivants :
1. A.
Les objets séquestrés répertoriés dans l’acte d’accusation sous nos 01.02.0003, 01-05.0015, 01.05.0017, 01.05.0021, 01.05.0022, 01.05.0024, 01.05.0025, 01.05.0029, 01.05.0031, 01.05.0033 et 01.05.0034 ainsi que 18.02.0002 à 18.02.0012.
2. Banque n° 4
L’objet séquestré répertorié dans l’acte d’accusation sous n° 07.01.0001.
3. B.
L’objet séquestré répertorié dans l’acte d’accusation sous n° 04.01.0007.
IX. Frais de justice 1. Les frais de la procédure se chiffrent à CHF 282'757.- (procédure préliminaire : CHF 30'000.- [émoluments] et CHF 237'757.- [débours] ; procédure de première instance : CHF 15'000.- [émoluments]).
- 55 - 2. […]
3. […]
4. […]
X. Indemnité (art. 429 al. 1 let. a CPP)
[…]
XI. Indemnisation des défenseurs d’office (art. 135 CPP)
1. A.
1.1 La Confédération versera à Maître Patrick Stach une indemnité de
CHF 216'500.-, TVA et débours compris, pour la défense d’office
de A., sous déduction des acomptes déjà versés.
1.2 […]
2. B.
2.1 La Confédération versera à Maître Alexa Landert une indemnité de
CHF 81'800.-, TVA et débours compris, pour la défense d’office de
B., sous déduction des acomptes déjà versés.
2.2 […] II. Nouveau jugement 1. A. 1.1 A. est acquitté de blanchiment d’argent aggravé (art. 305bis ch. 1 et 2 CP) s’agis- sant des actes de blanchiment répertoriés dans l’acte d’accusation sous chiffres suivants :
− 1.1.1.1.3 à 1.1.1.1.5 − 1.1.1.1.9 à 1.1.1.1.10 − 1.1.1.1.17 à 1.1.1.1.19 − 1.1.1.2.1 à 1.1.1.2.4 − 1.1.1.1.6 à 1.1.1.10
- 56 - 1.2 A. est reconnu coupable de faux dans les titres répétés (art. 251 CP). 1.3 A. est condamné à une peine pécuniaire de 300 jours-amende à CHF 250.-. L’exécution de la peine pécuniaire est suspendue avec un délai d’épreuve de deux ans. 2. B. B. est acquitté de blanchiment d’argent aggravé (art. 305bis ch. 1 et 2 CP) s’agis- sant des actes de blanchiment répertoriés dans l’acte d’accusation sous chiffres suivants :
− 1.2.1.1.1 à 1.2.1.1.25 − 1.2.1.2.1 à 1.2.1.2.48 − 1.2.1.3.1 à 1.2.1.3.4 − 1.2.1.4.1 et 1.2.1.4.2 3. C. C. est acquitté de blanchiment d’argent aggravé (art. 305bis ch. 1 et 2 CP) s’agis- sant des actes de blanchiment répertoriés dans l’acte d’accusation sous chiffres suivants :
− 1.3.1.1.1 à 1.3.1.1.6 − 1.3.1.1.12 à 1.3.1.1.14 − 1.3.1.2.1 à 1.3.1.2.14 − 1.3.1.2.29 à 1.3.1.2.45 − 1.3.1.2.47 et 1.3.1.2.48 4. Levée des séquestres Sont levés les séquestres suivants : 4.1 L’ensemble des avoirs déposés auprès de la banque n° 1 sur la relation […], ouverte au nom de A. 4.2 L’ensemble des avoirs déposés auprès de la banque n° 2 sur la relation […], ouverte au nom de A. 4.3 L’ensemble des avoirs déposés sur le compte de la banque n° 3 […] au nom de A.
- 57 - 4.4 L’ensemble des avoirs déposés sur le compte de la banque n° 3 […]. 4.5 Le bien-fonds n° 9 de la Commune de U. au nom de D. 4.6 Les sommes de CAD 1'840.- et USD 523.-. 4.7 L’ensemble des valeurs patrimoniales déposées auprès de la banque n° 7 sur la relation […], ouverte au nom de B. 4.8 L’ensemble des valeurs patrimoniales déposées auprès de la banque n° 3 sur la relation […], au nom de la société SSSS. 5. Destruction (art. 249 CP) Est détruit un faux billet de EUR 50.- saisi chez A. 6. Frais de la procédure préliminaire et de première instance 6.1 […] 6.2 La part des frais imputables à A. est arrêtée à CHF 151'408.60. Elle est mise à sa charge à raison de CHF 15'000.-, le solde étant supporté par la Confédération (art. 425 CPP). 6.3 La part des frais imputables à B. est arrêtée à CHF 101'510.10. Elle est intégra- lement supportée par la Confédération (art. 425 CPP). 6.4 La part des frais imputables à C. est arrêtée à CHF 29'838.40. Elle est intégrale- ment supportée par la Confédération (art. 425 CPP). III. Frais de la procédure d’appel 1. Les frais de la procédure d’appel s’élèvent à : − émoluments de justice
CHF 10'000.- − mandat d’interprète
CHF 2'249.-__ CHF 12'249.-
2. Les frais de la procédure d’appel, hors frais d’interprétation, s’élèvent à CHF 10'000.-. Ils sont laissés à la charge de la Confédération (art. 425 CPP).
- 58 - IV. Indemnités des parties pour la procédure préliminaire, de première ins- tance et d’appel 1. A. 1.1 A titre d’indemnité pour les dépenses occasionnées par l’exercice raisonnable de ses droits de procédure, la Confédération s’acquittera d’un montant de CHF 1'532.90 (voyage, hébergement et repas) en faveur de A. (art. 429 al. 1 let. a CPP). 1.2 A titre d’indemnité pour réparation du tort moral subi, la Confédération s’acquit- tera d’un montant de CHF 27’200.- (détention injustifiée) en faveur de A. (art. 429 al. 1 let. c CPP). 1.3 S’agissant de l’indemnité de CHF 216'500.- versée à Maître Patrick Stach, A. est tenu de rembourser, dès que sa situation financière le permet, à la Confédération les frais d’honoraires à concurrence de CHF 21’650.- et à Maître Patrick Stach la différence entre son indemnité en tant que défenseur désigné et les honoraires qu’il aurait touchés comme défenseur privé (art. 135 al. 4 let. a et b CPP). 2. B. 2.1 A titre d’indemnité pour les dépenses occasionnées par l’exercice raisonnable de ses droits de procédure, la Confédération s’acquittera d’un montant de CHF 1'473.- (voyage, hébergement et repas) en faveur de B. (art. 429 al. 1 let. a CPP). 2.2 A titre d’indemnité pour le dommage économique subi au titre de sa participation obligatoire à la procédure pénale, la Confédération s’acquittera d’un montant de CHF 16'258.40 (perte de revenus) en faveur de B. (art. 429 al. 1 let. b CPP). 2.3 A titre d’indemnité pour réparation du tort moral subi, la Confédération s’acquit- tera d’un montant de CHF 11'600.- (détention injustifiée) et CHF 1.-, pour un total de CHF 11'601.-, en faveur de B. (art. 429 al. 1 let. c CPP). 2.4 S’agissant de l’indemnité de 81’800.- versée à Maître Alexa Landert, B. est tenu de rembourser, dès que sa situation financière le permet, à Maître Alexa Landert la différence entre son indemnité en tant que défenseur désigné et les honoraires qu'elle aurait touchés comme défenseur privé (art. 135 al. 4 let. a et b CPP).
- 59 - 3. C. 3.1 A titre d’indemnité pour l’exercice raisonnable des droits de procédure pour la procédure préliminaire et de première instance, la Confédération s’acquittera d’un montant de CHF 113'000.- (frais de défense) en faveur de C., sous déduc- tion des acomptes déjà versés (art. 429 al. 1 let. a CPP). 3.2 A titre d’indemnité pour l’exercice raisonnable des droits de procédure pour la procédure d’appel, la Confédération s’acquittera d’un montant de CHF 41’000.- (frais de défense) en faveur de C. (art. 429 al. 1 let. a CPP). 3.3 A titre d’indemnité pour réparation du tort moral subi, la Confédération s’acquit- tera d’un montant de 1.- en faveur de C. (art. 429 al. 1 let. c CPP). V. Indemnisation des défenseurs d’office pour la procédure d’appel (art. 135 CPP) 1. La Confédération versera à Maître Patrick Stach une indemnité de CHF 34'000.-, TVA et débours compris, pour la défense d’office de A., sous dé- duction des acomptes déjà versés. 2. A. est tenu de rembourser, dès que sa situation financière le permet, à la Confé- dération les frais d’honoraires à concurrence de CHF 3'400.- et à Maître Patrick Stach la différence entre son indemnité en tant que défenseur désigné et les honoraires qu’il aurait touchés comme défenseur privé (art. 135 al. 4 let. a et b CPP). 3. La Confédération versera à Maître Alexa Landert une indemnité de CHF 31'000.-, TVA et débours compris, pour la défense d’office de B., sous dé- duction des acomptes déjà versés. 4. B. est tenu de rembourser, dès que sa situation financière le permet, à Maître Alexa Landert la différence entre son indemnité en tant que défenseur désigné et les honoraires qu'elle aurait touchés comme défenseur privé (art. 135 al. 4 let. a et b CPP).
- 60 - Au nom de la Cour d’appel du Tribunal pénal fédéral
La juge présidente Le greffier
Andrea Blum Yann Moynat
Notification (acte judiciaire) − Ministère public de la Confédération, Monsieur Davide Francesconi, Procureur fédéral − Maître Patrick Stach − Maître Alexa Landert − Maîtres Daniel Zappelli et Reza Vafadar Copie (brevi manu) − Tribunal pénal fédéral, Cour des affaires pénales Après son entrée en force, l’arrêt sera communiqué à − Ministère public de la Confédération, Exécution des jugements et gestion des biens (pour exécution)
Indications des voies de droit
Recours au Tribunal fédéral
Ce jugement peut faire l’objet d’un recours en matière pénale auprès du Tribunal fédéral dans les 30 jours suivant la notification de l’expédition complète. Les conditions pour interjeter recours sont déterminées par les art. 78 à 81 et 90 ss de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF). L’acte de recours motivé doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.
L’observation d’un délai pour la remise d’un mémoire en Suisse, à l’étranger ou en cas de transmission électronique est réglée à l’art. 48 al. 1 et 2 LTF.
Expédition : 22 juin 2023
E. 10
heures s’agissant des vacations entre Genève et Saint-Gall, pour un total de 62.17 heures à CHF 250.- de l’heure. S’agissant des déplacements, il y a lieu de prendre en compte 10 heures, indemnisées à CHF 200.- par heure. Au chapitre des dépens de Maître Zappelli, seront ajoutés deux petits-déjeuners et quatre repas de midi/soir, pour un total de CHF 138.- (28 + 110). S’agissant du dépla- cement à Saint-Gall, un aller-retour en première classe est pris en charge, pour une somme de CHF 189.-. S’agissant de l’hébergement, force est de constater que celui-ci se monte à CHF 990.- pour deux nuits, soit 496.- la nuit, le précité ayant décidé de séjourner dans une suite junior. Seul un tarif de CHF 160.- par nuit est admissible. En effet, selon l’art. 13 al. 2 let. d RFPPF, seul le prix d’une nuitée dans un établissement de catégorie trois étoiles est pris en charge. Par analogie aux dispositions prévues en ce qui concerne le personnel de la Confé- dération, ce dernier prix de CHF 160.- sera pris en compte, pour CHF 320.- au total. Partant, les dépens de Maître Zappelli se portent à CHF 647.- (138 + 189 + 320). f) Dans ces circonstances, l’activité déployée par Maître Zappelli dès le 30 août 2021 représente, au total, 62.17 heures d’activité (62.17 x 250 = 15'542.50), 10 heures de déplacement (10 x 200 = 2'000) et CHF 647.- de dépens, pour une indemnité totale de CHF 18'189.50, arrondie à CHF 19'000.-. g) S’agissant de l’activité de Maître Vafadar, totalisant 150 heures 20 minutes, soit 150.35 heures, au vu des considérations susmentionnées (v. supra consid. II.6.3.3.2 c), d’après la Cour de céans, seule la moitié de celles-ci sont prises en compte, pour solde de tout compte, soit 75 heures à CHF 250.-, de manière for- faitaire. Sont ajoutés les dépens, pour CHF 647.-, ainsi que le transport, pour CHF 2’000. En conclusion, l’activité déployée par Maître Vafadar dès le 30 août 2021 représente, au total, 75 heures d’activité (75 x 250 = 18'750), 10 heures de déplacement (10 x CHF 200.- = CHF 2'000.-) et CHF 647.- de dépens, pour une indemnité totale de CHF 21'397.-, arrondie à CHF 22’000.-. Les dépenses occa- sionnées à C. pour l’exercice raisonnable de ses droits de procédure sont arrê- tées à CHF 41'000.-. Dans la mesure où ce dernier a été acquitté, l’indemnité à laquelle il a droit sur la base de l’art. 429 CPP doit être pleine et entière. La Con- fédération s’acquittera d’un montant de CHF 41'000.- en faveur de C.
- 49 - h) Enfin, C. a requis de la Cour le versement d’une indemnité pour tort moral, estimée à CHF 1.- symbolique. En l’espèce, force est de constater que, comme la Cour l’a remarqué pour B. (v. à ce sujet supra, consid. II.6.3.2.2 d) qu’il a, de par une procédure qui a duré plusieurs années, laquelle se solde par un acquit- tement, subi une atteinte certaine à sa personnalité. La Cour de céans lui accorde une indemnité de CHF 1.- à ce titre. 7. Indemnisation des défenseurs d’office pour la procédure d’appel (CA.2022.7) (art. 135 CPP)
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